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  L'an deux mille quatorze, le 28 mars, à dix-huit heures trente, s'est réuni salle de la mairie, 

au lieu habituel de ses séances, le Conseil Municipal, dûment convoqué par courrier individuel en date 

du 24 mars, sous la présidence de Madame Elisabeth BONILLO, Maire.  
 

PRESENTS (15) : 

Mmes : BONILLO-DERAM Elisabeth, DA SILVA-MANQUILLET Loetitia, HUMIECKI Anne, 

MM BITAM Ali, BONILLO Jean-Pierre, BRIOUX Thierry, DIDIER Benoît, FRANCOIS Martial, 

GONCALVES Philippe, LANDZWOJCZAK Edouard, NOIZET Alexandre, PAPILLIER Bernard, 

PERIGNON Claude, ROGISSART Hervé, VELIN Georges 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Claude PERIGNON 
 

 

Madame le Maire rappelle les résultats des élections de ce dimanche 23 mars et installe les nouveaux 

conseillers municipaux dans leurs fonctions. 

Monsieur Georges VELIN, doyen de l’assemblée prend la présidence et fait procéder à l’élection du 

Maire 

 

I. Election du Maire 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l'article L.2122-7 ; 

Considérant que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ;  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

Bulletins blancs ou litigieux : 1 

Reste pour le suffrage exprimé : 14 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu : Mme BONILLO-DERAM Elisabeth        14  voix 
 

Madame BONILLO-DERAM Elisabeth ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été 

proclamée Maire et immédiatement installée. 
 
 

II. Fixation du nombre d’adjoints au maire 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l'article L.2122-2 ; 

Considérant que le Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints au Maire sans que ce nombre 

puisse excéder 30% de l'effectif légal du Conseil Municipal ; 
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Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 

DECIDE de fixer à 4 (maximum autorisé) le nombre des Adjoints au sein du nouveau Conseil Municipal. 

 

III. Election du 1
er

 adjoint au maire 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L.2122-7 et L.2122-

7-1 ; 

Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ;  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

Bulletins blancs ou litigieux : 1 

Reste pour le suffrage exprimé : 14 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu : Mr BITAM Ali        14 voix 
 

Monsieur BITAM Ali ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 1er adjoint au 

maire. 

 

IV. Election du 2
ème

 adjoint au maire 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L.2122-7 et L.2122-

7-1 ; 

Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ;  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

Bulletins blancs ou litigieux : 1 

Reste pour le suffrage exprimé : 14 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu : Mr ROGISSART Hervé     14 voix 
 

Monsieur ROGISSART Hervé ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 2ème 

adjoint au maire. 
 

V. Election du 3
ème

 adjoint au maire 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L.2122-7 et L.2122-

7-1 ; 

Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ;  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

Bulletins blancs ou litigieux : 1 



Reste pour le suffrage exprimé : 14 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu : Mr VELIN Georges    14 voix 
 

Monsieur VELIN Georges ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 3ème 

adjoint au maire. 
 

VI. Election du 4
ème

 adjoint au maire 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L.2122-7 et L.2122-

7-1 ; 

Considérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le 

plus âgé est déclaré élu ;  
 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
 

1er tour de scrutin : 
 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 15 

Bulletins blancs ou litigieux : 1 

Reste pour le suffrage exprimé : 14 

Majorité absolue : 8 
 

A obtenu : Mr BONILLO Jean-Pierre     14 voix 
 

Monsieur BONILLO Jean-Pierre ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 

4ème adjoint au maire. 
 

 

L'ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE  


